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ARTICLE PREMIER

ANNEXE

À l’alinéa 103, après le mot :

« école »,

insérer les mots :

« , pendant le temps scolaire et périscolaire, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’un amendement de précision pour s’assurer que les activités périscolaires, au même titre 
que les activités scolaires, incluent une découverte des activités scientifiques. En effet les activités 
périscolaires ne doivent pas se cantonner aux activités culturelles et sportives, elles peuvent aussi 
inclure des initiations ludiques aux activités scientifiques. Cette ouverture à la science dès l’enfance 
est essentielle pour intéresser les enfants à ces filières notamment dans les zones d’éducation 
prioritaire, qui sont souvent plus éloignées de la science.


